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Conseil municipal du 13 déc. 2007 : les principales décisions 
 

  
 

LE MOT DU MAIRE 
 

Madame, Monsieur, 
Cette dernière séance de l’année 2007 du conseil 

municipal a été consacrée, pour une bonne part, aux 
finances communales avec, notamment, la fixation des 
tarifs municipaux pour 2008, les ouvertures de crédits sur 
les différents budgets et les acomptes de subventions 
versées à plusieurs associations. 

J’en profite d’ailleurs pour saluer ici publiquement 
le remarquable travail éducatif et de proximité accompli, 
au quotidien et tout au long de l’année, par le Centre 
social de Chasse, l’école de Musique ou la MJC qui 
jouent, chacun dans leur domaine, un rôle essentiel dans 
la construction d’un lien social et culturel de qualité dans 
notre ville. 

À l’heure où la question du pouvoir d’achat des 
Français est devenue un thème à la mode, il n’est pas 
inutile de souligner la volonté réitérée de la Commune de 
contenir au maximum l’évolution des tarifs des différents 
services municipaux. C’est ainsi que la plupart d’entre 
eux, qui n’avaient déjà guère fait que suivre le coût de la 
vie en 2007, demeureront inchangés en 2008. 

Poursuite des travaux d’enfouissement des 
réseaux électrique et téléphonique de la commune, qui 
contribuent grandement à l’embellissement de nos 
différents quartiers, aménagement prochain du 
stationnement devant la gare SNCF et les nécessaires 
acquisitions préalables de terrains auprès de RFF, mise 
en place d’une nouvelle dénomination de rues dans le 
quartier des Barbières, préparation du prochain séjour 
des élèves de CM1 en classe de neige… La gestion du 
quotidien n’était bien sûr pas absente de l’ordre du jour 
de cette séance et aucune catégorie de la population n’a 
été cette fois encore laissée-pour-compte. 

Je vous souhaite une excellente fin d’année 2007 
et vous donne rendez-vous pour la traditionnelle 
cérémonie des Vœux qui aura lieu, salle Jean-Marion, le 
vendredi 11 janvier prochain à 18h30. 

Belle et heureuse année 2008 à toutes et à tous ! 
 

Jean-Pierre RIOULT 
 

 

�  Hommage à Alex Frantz 
M. Alex Frantz, conseiller municipal de 1971 à 1977 et 
de 1995 à 2001, est décédé le 12 décembre 2007. Il a été 
aussi, pendant de nombreuses années, président de la 
société de Sauvetage et chef du corps local des sapeurs-
pompiers. M. Jean-Pierre Rioult, maire de Chasse, lui 
rend hommage et fait observer une minute de silence en 
sa mémoire. Mme Danielle Saïbi s’associe, au nom du 
groupe « Espace », à cet hommage. La Municipalité fera 
déposer une raquette de fleurs lors de ses obsèques 
auxquelles participeront plusieurs élus municipaux. 
 
�  Tarifs des services municipaux pour 2008 
Les propositions faites à l’Assemblée pour la fixation des 
tarifs municipaux 2008 sont les suivantes : 

·  Bibliothèque municipale 
Les tarifs en vigueur n’ayant été fixés qu’en 2006 et 
compte tenu du volume encaissé (environ 1 000 €), il est 
donc proposé qu’ils soient maintenus en l’état. ADOPTÉ. 

·  Restaurant scolaire Joseph-Domeyne 
La dernière augmentation a eu lieu en 2007. Par ailleurs, 
depuis le mois de septembre 2006, un tarif au quotient 
familial a été instauré. Compte tenu du fait que, 
globalement, cette mise en place n’a pas engendré de 
perte de recettes pour le restaurant scolaire (celles-ci étant 
de l’ordre de 110 000 € par an pour une dépense de 
fonctionnement de 215 000 €), il est proposé de maintenir 
ces tarifs, au moins jusqu’à la fin de l’année scolaire 
2007/2008. ADOPTÉ. 

·  Droits de places pour le marché 
Compte tenu du faible volume des encaissements 
(environ 1 300 € par an), compte tenu également du fait 
que la dernière augmentation date de 2007, il est proposé 
à l’Assemblée, là encore, de ne pas modifier ces tarifs. 
ADOPTÉ. 

·  Locations de salles et de matériels communaux 
La dernière augmentation a eu lieu en 2005. Il est proposé 
à l’Assemblée de maintenir ces tarifs inchangés pour 
l’année 2008. ADOPTÉ. 
 
 



 

·  Concessions au cimetière communal et au 
columbarium 

La pratique municipale est de favoriser au maximum, 
pour ce qui concerne les concessions au cimetière, des 
locations sur 15 ans. L’augmentation proposée pour ces 
concessions est limitée à 1,75 % pour l’année 2008. Elle 
passe à 2,44 % pour les concessions de 30 ans et à 2,50 % 
pour les concessions à 50 ans. Est également favorisé 
l’achat de concessions de 15 ans au columbarium, avec 
une augmentation proposée de 1,45 % alors que pour les 
concessions à 30 ans, l’augmentation passe à 2,44 %. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ . 

·  Vacations funéraires 
Ces vacations sont réglées par les sociétés de pompes 
funèbres pour la présence de la Police municipale lors des 
célébrations d’obsèques. Cette prestation est encaissée 
par la Mairie puis reversée à l’agent municipal concerné. 
Une augmentation de 3,08 % est proposée, le tarif de la 
vacation passant de 13 à 13,40 €. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ . 

·  Surtaxes d’eau 
Le budget « Eau » est spécifique et doit donc s’équilibrer 
entre les dépenses et les recettes. De ce fait, le montant 
des surtaxes d’eau constitue l’unique ressource réelle de 
ce budget, en section d’exploitation. Le montant de cette 
surtaxe sert par ailleurs à rembourser, pour une grande 
partie, les annuités des emprunts contractés pour 
l’amélioration des réseaux. Ces dernières années et tout 
particulièrement en 2007, des travaux importants ont été 
accomplis et un emprunt de 420 000 € a été réalisé pour 
cela fin 2006. La proposition d’augmentation s’élève 
donc à 1,70 % pour la prime fixe « Abonné ». Il est 
proposé également de fusionner le montant de la surtaxe 
proprement dite avec celle affectée au Syndicat mixte 
d’eau potable Rhône-Sud. Le montant global de la 
surtaxe au m3 passerait donc de 0,75 à 0,78 €, soit une 
augmentation de 4 %. 
La délibération est approuvée par 17 voix POUR et 5 
voix CONTRE. 
 
��� �  Acomptes de subventions au Centre social et à 
l’école de Musique - Année 2008 
Dans l’attente du vote du Budget primitif 2008, il est 
nécessaire qu’un certain nombre de services puissent être 
assurés durant les premiers mois de l’année. Il est donc 
proposé d’attribuer des acomptes de subventions à 
certaines associations locales qui assurent ces services et 
dont les besoins de trésorerie l’exigent : 
- Centre social de Chasse-sur-Rhône : 90 000 € 
- École de Musique :    80 000 € 
Ces acomptes de subventions seront déduits, après le vote 
du Budget primitif 2008, de la somme totale attribuée. Le 
Budget primitif de la commune, pour ces deux 
associations, établit en effet la somme versée 
annuellement. Ces acomptes sont plus importants que 
ceux prévus les années précédentes car le vote du budget 
interviendra, en 2008, à une date plus tardive, en raison 
de la tenue des élections municipales en mars. 

La délibération correspondante est approuvée par 17 voix 
POUR et 5 ABSTENTIONS. 
 
��� �  Ouvertures de crédits : section d’investissement 
- Budget général - Année 2008 
Comme chaque année à pareille époque, le Conseil 
municipal est appelé, dans l’attente du vote du Budget 
primitif 2008, à ouvrir les crédits nécessaires pour que le 
règlement des dépenses d’investissement puissent être 
effectué en début d’année, comme cela est prévu par le 
Code général des Collectivités territoriales. Le montant 
des crédits ouverts, pour le début de l’année 2008, est 
limité au quart de la totalité des crédits ouverts pour 
l’année 2007. Il est donc demandé à l’Assemblée 
d’approuver cette mesure de bonne gestion communale. 
La délibération correspondante est approuvée par 17 voix 
POUR et 5 ABSTENTIONS. 
 
��� �  Ouvertures de crédits : section d’investissement 
- Budget « Eau » - Année 2008 
De même que pour le Budget général, il est nécessaire 
que l’Assemblée puisse ouvrir des crédits en section 
d’investissement pour le budget « Eau ». En effet, des 
dépenses risquent de devoir être réglées au cours du 
premier trimestre 2008. Il est donc demandé à l’Assemblée 
d’approuver les ouvertures de crédits correspondantes. 
La délibération correspondante est approuvée par 17 voix 
POUR et 5 voix CONTRE. 
 
��� �  Décision modificative n°5 : Budget général 
Avant la clôture de l’exercice, une dernière décision 
modificative est nécessaire en section de fonctionnement. 
L’attribution de crédits supplémentaires en charges de 
personnel correspond notamment à la gestion des 
nombreux remplacements qui ont eu lieu, tout au long de 
l’année scolaire, en particulier, dans les écoles et à la halte-
garderie. L’équilibre de la section de fonctionnement est 
trouvé par des économies réalisées sur les frais de gestion 
courante (en particulier sur les achats et sur l’entretien 
des voies et réseaux) et par des recettes supplémentaires 
(notamment des reversements de la CAF pour le secteur 
Enfance). Il est donc demandé à l’Assemblée d’approuver 
cette cinquième décision modificative. 
La délibération correspondante est approuvée par 17 voix 
POUR et 5 ABSTENTIONS. 
 
��� �  Transfert de la compétence « Petite Enfance » : 
convention de mutualisation entre la CAPV et la 
Commune de Chasse-sur-Rhône 
Par délibération du 18 septembre 2007, le Conseil 
municipal a approuvé le projet de transfert de la 
compétence « Petite Enfance » à la Communauté 
d’Agglomération du Pays Viennois. Un certain nombre 
de charges liées au pôle Petite Enfance sont donc 
directement transférées à la CAPV, par exemple les frais 
de personnel et certains abonnements spécifiques, comme 
le gaz ou l’eau. En revanche, certaines opérations sont 
difficilement transférables et, d’un commun accord, il a 
été convenu que la Commune de Chasse-sur-Rhône 
continuerait à s’en occuper. Il s’agit du transport des 
repas depuis la Cuisine centrale de Vienne jusqu’au pôle 



 

Petite Enfance, des opérations courantes d’entretien 
technique effectuées par les services municipaux, des 
abonnements et des consommations EDF (la Mairie 
dispose d’un contrat EDF « moyenne tension » unique 
pour l’ensemble formé par l’école maternelle des 
Barbières, le Centre social et le pôle Petite Enfance) et de 
la télésurveillance du bâtiment. Une convention de 
mutualisation a donc été élaborée par la Communauté 
d’Agglomération du Pays Viennois, qui définit les 
modalités de remboursement, par la CAPV, des frais 
encore assumés par la Mairie. Il est demandé à 
l’Assemblée d’approuver cette convention et d’autoriser 
le maire de la commune à la signer. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ . 
 
��� �  Acquisition à RFF des terrains nécessaires au 
réaménagement du parking devant la gare SNCF 
de Chasse-sur-Rhône 
Par délibération du 20 décembre 2005, le Conseil 
municipal a approuvé le Programme régional des Gares et 
la convention passée entre les différents organismes (État, 
Conseil régional Rhône-Alpes, Conseil général de l’Isère, 
Communauté d’Agglomération du Pays Viennois, RFF, 
SNCF et Commune de Chasse), en vue de l’amélioration 
de la gare SNCF de Chasse-sur-Rhône. Dans ce cadre et 
pour permettre son intervention en vue de l’aménagement 
de ces terrains, la Commune doit acquérir à RFF la 
parcelle cadastrée section AC n°216, d’une superficie de 
2 509 m2, sur laquelle était notamment implantée l’ancienne 
brigade caténaire. Ces terrains sont destinés à être 
aménagés en vue de la création de parkings. Les travaux 
correspondants, sur les terrains anciennement propriété de 
RFF mais aussi de la SNCF, ont été approuvés lors du 
Conseil municipal du 18 septembre dernier et validés lors 
de l’assemblée du 14 novembre 2007. La parcelle AC 
n°216 a été évaluée par France-Domaine à un prix de 
15 € le mètre carré soit, pour une superficie de 2 509 m2, 
une valeur globale de 37 635 €. 
Il est demandé à l’Assemblée d’approuver cette 
acquisition et d’autoriser le maire de la commune à signer 
l’acte de vente correspondant. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ . 
 
��� �  Classe de neige 2008 
Comme chaque année, est prévu le séjour en classe de 
neige de trois classes de CM1 à Villard-de-Lans, du lundi 
17 mars au vendredi 28 mars 2008. 
Le coût du séjour par enfant, tel que communiqué par la 
Ligue de l’Enseignement, s’établit à 564 € soit, pour 65 
enfants environ, un coût global de 36 660 €. À ce montant 
viennent s’ajouter la rémunération des heures de 
surveillance attribuées au personnel enseignant, le 
transport aller-retour jusqu’au centre de séjour « Le Vercors » 
et la rémunération des animateurs « Vie quotidienne ». Le 
coût total du séjour peut donc être estimé à quelque 
47 000 €. Une participation est demandée aux parents en 
fonction de leur quotient familial. Une subvention est 
sollicitée auprès du Conseil général de l’Isère pour un 
montant attendu de 7 € par jour et par enfant. 

Il est demandé à l’Assemblée d’approuver l’organisation 
de ce séjour et d’autoriser le maire à prendre toutes les 
dispositions nécessaires. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ . 
 
��� �  Dossiers d’enfouissement des réseaux électrique 
et téléphonique de la commune présentés par le SE 
38 
1. Approbation du dossier préalable pour la route de 
Vienne 
Par courrier daté du 9 novembre 2007, le SE 38 (Syndicat 
Énergies de l’Isère) a informé la Mairie de l’étude de 
faisabilité qu’il a réalisé concernant l’enfouissement des 
réseaux électrique « basse tension » et téléphonique, route 
de Vienne. Cette opération concerne la partie la plus au 
sud de cette route entre son carrefour avec le chemin de 
Chaveyrieux et la limite de Seyssuel. Il s’agit d’enfouir, 
le long de cette route, 300 mètres linéaires de réseau 
électrique « basse tension » et le même linéaire de réseau 
téléphonique. Pour ce qui concerne le réseau électrique, 
le prix de revient prévisionnel TTC de l’opération 
s’établit à 75 546 € avec une participation prévisionnelle 
de la Commune de 25 465 €. Pour ce qui est du réseau 
téléphonique, le prix de revient prévisionnel de 
l’opération serait de 16 217 € avec une participation 
prévisionnelle de la Commune de 14 917 €. 
Il est demandé à l’Assemblée d’approuver ce dossier 
préalable et les deux délibérations correspondantes. 
Ces délibérations sont approuvées à l’UNANIMITÉ. 
 
2. Approbation du dossier définitif pour Trembas 
Par courrier daté du 27 novembre 2007, le SE 38 a 
transmis à la mairie le dossier définitif d’enfouissement 
des réseaux électrique et téléphonique pour Trembas. Il 
s’agit de la dépose d’environ 430 m de ligne électrique et 
téléphonique le long la route de Seyssuel, depuis la ferme 
« Adrien Bouchard » jusqu’à la maison de Monsieur et 
Madame Simon Tchoulfayan. Le dossier préalable 
concernant cet enfouissement de réseau a été approuvé 
lors du Conseil municipal du 14 novembre 2007. Il y a peu 
d’écart entre les chiffres annoncés lors de la présentation 
du dossier préalable et ceux présentés dans le dossier 
définitif. La participation communale pour les travaux 
d’enfouissement électrique diminue même, passant de 
36 426 à 31 671 €. En ce qui concerne l’enfouissement 
des réseaux France Télécom, le montant est de 20 679 € 
au lieu des 20 263 € prévus. Rappelons que ces 
participations communales seront remboursées, dans le 
cadre du PAE de Trembas, par les lotisseurs concernés. 
Il est demandé à l’Assemblée d’approuver ce dossier 
définitif. 
Les délibérations correspondantes sont approuvées à 
l’UNANIMITÉ . 
�
��� �  Attribution d’une subvention exceptionnelle à 
l’AAVDASE pour son 30e anniversaire 
L’AAVDASE (Association de l’Agglomération 
Viennoise pour les Développements de l’Action Socio-
Éducative) regroupe en particulier les éducateurs de 
prévention dont une équipe est présente en permanence 



 

sur le territoire communal. En lien avec le Centre social 
et la Mairie, elle est donc étroitement associée à la 
politique sociale et de prévention mise en œuvre au 
niveau de l’agglomération. 
L’AAVDASE vient de fêter son 30e anniversaire. Elle a 
sollicité les Communes de Vienne, de Chasse-sur-Rhône 
et de Pont-Évêque pour l’attribution d’une subvention 
destinée à couvrir les frais inhérents à l’organisation des 
manifestations qui ont eu lieu à cette occasion. Il est donc 
proposé à l’Assemblée de lui attribuer une subvention 
exceptionnelle de 500 €. 
La délibération correspondante est approuvée à 
l’UNANIMITÉ . 
 
��� �  Dénomination de rues aux Barbières 
L’OPAC 38 a récemment sollicité la Commune pour que 
des dénominations et des numérotations de rues soient 
appliquées à un certain nombre de bâtiments dont il est 
propriétaire dans le quartier des Barbières. En effet, 
certains de ces bâtiments (Les Tilleuls, Les Peupliers, Les 
Ormes, Les Érables, Les Pins, Les Charmilles, Les 
Myrtilles ou encore Les Jonquilles) ne disposent ni d’une 
dénomination de rue, ni d’une numérotation. Or il 
semblait difficile, pour la Mairie, de reprendre la 
numérotation du chemin des Barbières, très ancienne et 
non métrique, pour numéroter ces bâtiments. Il aurait 
fallu modifier pour cela la numérotation de toutes les 
maisons desservies par cette voirie. A donc été privilégiée 
une solution utilisant comme point de référence les deux 
voies d’accès aux parkings desservant ces bâtiments et 
décidé de les dénommer selon leur situation : « allée 
Ouest des Barbières» et « allée Est des Barbières ». 
Il est donc demandé à l’Assemblée d’approuver cette 
nouvelle dénomination qui permet aussi que soit mise en 
place une nouvelle numérotation dont les locataires seront 
informés en liaison avec l’OPAC 38. 
La délibération correspondante est approuvée par 18 voix 
POUR et 5 voix CONTRE. 
 
��� �  Questions diverses 
1. Information sur l’enquête publique en cours : Plan de 
Protection de l’Atmosphère (PPA) de l’Agglomération 
lyonnaise 
Monsieur Rioult informe l’assemblée de l’enquête en 
cours jusqu’au 8 janvier 2008 au sujet du Plan de 
Protection de l’Atmosphère (PPA) de l’Agglomération 
lyonnaise. Cette enquête publique se déroule sur 105 
communes et le dossier est consultable à la mairie de 
Chasse-sur-Rhône. Le Conseil municipal a déjà donné 
son avis sur ce dossier le 24 mai 2007. Ce sont donc les 
particuliers qui sont maintenant appelés à s’exprimer à 
l’occasion de cette enquête publique. 
 
2. Avis d’enquête publique : Société Michaud-
Logistique - ZAC de Chassagne à Ternay 
Monsieur Rioult informe l’assemblée que, par courrier 
daté du 7 décembre et reçu le 13 décembre 2007, le préfet 
du Rhône l’a informé de l’ouverture d’une enquête 
publique suite à la demande d’autorisation présentée par 
la société Michaud-Logistique en vue d’exploiter une 
plateforme de stockage et de logistique dans la ZAC de 

Chassagne à Ternay. L’enquête aura lieu pendant un 
mois, du lundi 7 janvier au jeudi 7 février 2008 inclus. Le 
registre d’enquête sera ouvert uniquement à la mairie de 
Ternay, même si le dossier est consultable également à la 
mairie de Chasse-sur-Rhône. M. Claude Fournier, colonel 
en retraite, effectuera, en qualité de commissaire-
enquêteur, des permanences à la seule mairie de Ternay. 
Le Conseil municipal de Chasse est appelé à délibérer sur 
ce dossier avant le 23 février 2007. 
 
��� �  Calendrier des prochaines manifestations 
Vendredi 11 janvier 2008 à 18h30, salle Jean-Marion 

·  Cérémonie des Vœux du Maire à la population 
Dimanche 13 janvier 2008 (ou dim. 20 janvier) en 
matinée 

·  Matinée boudin de l’ACCA (Chasseurs) à 
l’atrium du restaurant scolaire Joseph-Domeyne 

Dimanche 13 janvier 2008 à 14h au Château 
·  Assemblée générale de l’association franco-

italienne « Dolce Vita » 
Samedi 26 janvier 2008 à partir de 20h30 

·  Concert de rock organisé par Croq’la Vie à la 
salle Jean-Marion 

Dimanche 27 janvier 2008 à 15h à la salle Jean-Marion 
·  Pièce de théâtre présentée par l’OCM : « Les 

Vacances de Josépha » avec Danièle Évenou 
dans le rôle titre (Molière 2005 de la meilleure 
comédie) 
Prix des places : 15 € à l’unité - 30 € l’abonnement 
aux 3 spectacles de la saison 

Vendredi 1er février 2008 à 20h30 à la salle Jean-Marion 
·  Spectacle organisé par l’OCM : « Ciné-

Monstro Chaplin » (en collaboration avec la 
Communauté d’Agglomération du Pays Viennois) 
Prix des places : 13 € (8 € pour les moins de 26 ans) 

 

�  
Jean-Pierre RIOULT 
Maire de Chasse-sur-Rhône 
Vice-président de la CAPV 

 

et les membres 
du Conseil municipal 

 
vous adressent, 

ainsi qu’à vos proches, 
 

leurs Meilleurs Vœux 
de bonheur, de santé et de prospérité 

 

et souhaitent que 2008 soit une année 
de solidarité et d’espérance. 

 

�  
 


